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Au nom du conseil d'administration et de tous les instructeurs, je tiens à vous souhaiter la bienvenue à cette saison de 
karaté automne 2006.  
 
Tout au long de la session, vous serez informés des événements qui auront lieu au Budokai de St-Bruno.  Les moyens qui 
nous sont accessibles pour vous transmettre ces informations sont le courriel, le Bulletin mensuel, le babillard situé à 
l’entrée du dojo et notre site WEB que vous pouvez joindre à l’adresse suivante http://www.budokai.ca.  Pour se tenir au 
courant, il faut être « senshin », c’est-à-dire attentif à tout ce qui se passe.  
 
Cette saison nous retrouvons notre local G3 pour les cours de 18h30.  Plus d’espace ne sera pas de refus.  
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L’Association Budokai de Saint-Bruno est un organisme sans but lucratif (OSBL).  Le conseil d’administration (CA) est 
composé de membres bénévoles du Budokai qui sont élus lors de l’assemblée générale.   Régie par des règlements, le 
CA fait le lien entre les membres et les instructeurs; il voit à harmoniser les besoins du club.  Alors, si vous avez quelques 
choses à signaler, vous savez à qui vous adresser. 
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L'assemblée générale annuelle aura lieu mercredi le 4 octobre prochain. Le bilan de la saison 2005-2006 vous y sera 
présenté, ainsi que les prévisions pour la saison 2006-2006.  Quelques-uns d'entre-nous aimerions éventuellement se 
retirer et profiter de cette année pour préparer la relève.  Comme nos règlements généraux nous permettent de nommer 
jusqu’à 9 administrateurs au conseil, nous vous invitons à vous présenter. 
 

 Assemblée générale annuelle, 4 octobre 2005, Polyvalente de Saint-Bruno G4 
 
 Ordre du jour 
 
1. Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée. 

2. Parole au président 

3. Présentation du budget 2005-06. 

4. Perspective 2006-07. 

5. Nomination d’un(e) président(e) d’élection. 

6. Mise en candidature. 

7. Élections des membres du conseil d'administration 
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Dates Évènements 

6 septembre  Inscriptions et début de la session Automne 2006  

16 septembre  Réunion parents/enfants - Sport élite 

4 octobre Assemblée générale 

21 octobre Compétition interne Kata - Adultes/Enfants 

29 octobre Coupe régionale à Gatineau 

4 novembre Compétition interne Kata - Adultes/Enfants 

16 au 19 novembre Camp d’automne 

25 novembre Compétition interne kumité - Adultes 

26 novembre 1ère coupe provinciale et sélection kata - Karaté Québec 

27 novembre Examens ceintures oranges et plus 

29 novembre Examens ceintures oranges et plus 

2 décembre  Examens ceintures blanches et jaunes 

4 décembre Examens ceintures oranges et plus 

6 décembre Examens ceintures oranges et plus 

9 décembre Compétition interne kumité – Enfants 

11, 13 et 15 décembre Cours d’autodéfense 

16 décembre Fin de la session et repas de Noël  

17 décembre 1ère coupe provinciale et sélection kumité - Karaté Québec 
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L’association Budokai est régie par des règlements et des méthodes d’opérations pour assurer une transparence du club 
envers ses membres et pour alléger les opérations quotidienne.   Lors d’une récente réunion des instructeurs, ceux-ci ont 
fait part au CA un ensemble de recommandation qui permettront de faire le suivi de l’évolution de ses membres.  
 

1. Prendre les présences, mais ces dernières sont la responsabilité du membre de s'inscrire au babillard.  

2. Les pratiquants s'entraînant une fois semaine seront évalués une fois l'an.  

3. Aucune inscription à un examen ou tous autres évènements après la date d'échéance d'inscription ne sera 
acceptée.  

4. Le cours de 19h00 le vendredi soir est réservé au groupe élite.  

5. Lorsqu'un cours est en vigueur, les pratiquants, lors de leur arrivée, pour le cours suivant doivent garder silence. 

Nous croyons que les recommandations des instructeurs sont nécessaires pour l’harmonisation du club et seront mises 
en place à l’entrée de la session d’automne 2006.  La prise des présences sera possible lorsque les inscriptions seront 
reçus. 
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